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Réduction des intrants :
quelles alternatives ?

Produits alternatifs et SDN pour protéger la vigne
Nicolas AVELINE, Institut Français de la Vigne et du Vin

Résumé
L’utilisation de produits alternatifs , tels
que les produits naturels ou les stimula-
teurs des défenses, pour protéger la
vigne contre les maladies est une des
voies de recherche pour diminuer le
recours aux intrants chimiques classiques.
Ces produits permettent de réduire l’im-
pact sur l’environnement et la santé. Cet
article se veut une réflexion sur la façon
d’étudier et d’intégrer ce genre de pro-
duits, avec la présentation d’un exemple
d’essais menés par l’IFV en 2008 au
vignoble. L’objectif principal restant de
transférer les produits alternatifs du labo-
ratoire sur le terrain et de définir leur uti-
lisation pratique et efficace en viticulture. 

Introduction
Issu des discussions et des conclusions du
Grenelle de l’Environnement, le plan Eco-
phyto 2018 propose parmi ses objectifs
la réduction de 50 % de l’utilisation des
produits phytosanitaires sur 10 ans. 

La viticulture est une activité qui nécessi-
te de nombreux traitements contre les
maladies et ravageurs qui, s’ils ne sont
pas maîtrisés, conduisent à de fortes
pertes tant au niveau quantitatif que
qualitatif de la vendange. Les millésimes
2008 et 2007, fortement marqués par le
mildiou témoignent de cette nécessité.

Dans ce contexte, le recours à des solutions
nouvelles pour protéger la vigne de façon
plus respectueuse  est indispensable : de
nombreuses méthodes sont mises en
œuvre sur le plan technique en amont
pour éviter les traitements (itinéraires tech-
niques, recherche de variétés résis-
tantes…), mais aussi en aval sur la façon de
traiter elle-même. Elles consistent à traiter :

– au bon moment (modélisation des
risques, règles de décision)

– à la dose adéquate (optimisation des
doses)

– avec un matériel performant (optimisa-
tion de la pulvérisation)

– avec si possible des produits plus respec-
tueux : les produits alternatifs (PA).

Les produits alternatifs sont très sédui-
sants par leur profil à faible impact pour
l’environnement et la santé mais aussi
par leurs modes d’action parfois origi-
naux. C’est le cas par exemple des Stimu-
lateurs des Défenses Naturelles (SDN). 

Depuis plusieurs années, les  viticulteurs
et les techniciens viticoles sont très
demandeurs de cette nouvelle généra-
tion de produits. Pourtant, les références
favorables à leur application pratique et
efficace au vignoble sont plutôt rares.

Force est de constater qu’un flou impor-
tant existe autour de ces produits sur nom-
breux plans : nature, propriétés, efficacité,
utilisation et statut réglementaire…

Qu’est-ce qu’un produit
alternatif ?
Définition

Il n’existe pas de réelle définition des pro-
duits alternatifs. On peut tenter de don-
ner une définition en réfléchissant sur le
terme “alternatif” : il s’oppose aux pro-
duits phytosanitaires classiques, issus
principalement de la synthèse chimique
et utilisés actuellement en viticulture
conventionnelle. L’élément qui caractéri-
se les produits alternatifs est leur profil
plus respectueux de l’environnement et
de la santé, qui en fait une solution inno-

vante pour la viticulture et les démarque
des produits phytosanitaires convention-
nels. 

Origine

L’origine des produits alternatifs est le
plus souvent naturelle mais les types de
produits sont très divers : extraits naturels
plus ou moins purifiés (végétaux, micro-
organismes, sous-produits,…), décoctions
ou tisanes (ortie, prêle…), éléments
minéraux (argiles, calcium…). Pour cer-
tains types de produits qui sont des
extraits bruts, on ne connaît pas tou-
jours la ou les substances actives qui
agissent réellement dans l’efficacité
contre un pathogène.

Mode d’action 

Les modes d’action  des PA sont divers :
on trouve des inhibitions directes et clas-
siques sur la biologie du pathogène
(toxique, fongi- ou bactério-statique), des
actions physiques (assèchement,
asphyxie…),  des actions indirectes (com-
pétition, couche protectrice…), l’activa-
tion des défenses de la vigne (voir point
suivant sur les SDN)… Pour certains pro-
duits, plusieurs  modes d’action sont com-
binés.

Statut réglementaire 
et usages
En France, un produit utilisé pour lutter
contre un pathogène ou un ravageur
donné sur une culture donnée doit être
homologué et autorisé pour cet usage,
selon la Directive européenne 91/414 et
les autorisations de mise sur le marché
délivrées par l’Etat français. L’homologa-
tion d’un produit phytosanitaire est un
travail de longue haleine, avec des dos-
siers lourds en investissements financiers
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et temporels, parfois difficiles à soutenir
pour les petites firmes qui développent
les produits alternatifs.

La majorité des produits alternatifs se
retrouvent de ce fait dans une autre caté-
gorie : les fertilisants, qui respectent aussi
une norme (NFU), beaucoup moins stricte
et onéreuse que l’homologation phytosa-
nitaire. Légalement, l’utilisation de ces
produits ne se fait donc qu’à des fins de
fertilisation, mais officieusement ils sont
souvent distribués et utilisés pour lutter
contre les maladies avec plus ou moins de
succès.

Ce contournement de la réglementation
n’est pas sans risque : en effet l’homolo-
gation garantit une évaluation approfon-
die des produits au niveau de la toxicolo-
gie, de l’éco-toxicologie mais aussi en
termes d’efficacité et d’usage. Des
réflexions sont en cours quant à l’allége-
ment de la Directive au niveau européen
(projet Rebeca) et au niveau français et à
l’instauration d’un statut particulier (Far-
deau & Jonis 2003) pour certains types de
produits afin de faciliter leur inscription
sans perdre ces aspects importants de
connaissance du produit (Grosman 2008).

L’usage des PA peut se faire en Agricultu-
re Biologique, s’il est mentionné dans la
liste positive française (en tant que pro-
duit phytosanitaire ou en tant que fertili-
sant).

Cette complexité est spécifique à la Fran-
ce. Au niveau européen, de nombreux
pays voisins ont créé des statuts ou des
classements de produits alternatifs et de
produits naturels (Tomasi 2008). En Alle-
magne par exemple, il existe une liste
actualisée fournie par le Ministère de
l’Agriculture sur les SDN. La constitution
de dossiers est parfois même aidée ou
financée dans certains pays. 

Le schéma ci-dessous (figure 1) décrit la
complexité des notions qui gravitent et
qui se croisent autour du terme “produits
alternatifs”. 

La stimulation des défenses
Les stimulateurs des défenses naturelles
sont des produits alternatifs avec un
mode d’action très particulier (voir figure
2) : il s’agit de substances capables d’élici-
ter les défenses propres de la vigne pour
qu’elle résiste à une attaque ultérieure
d’un pathogène (Klarzynski & Fritig
2001). Cette stratégie de protection s’ap-
parente dans son concept à la vaccina-
tion. En dehors de ses défenses spéci-
fiques “gène pour gène” (Postulat de
Flor), la vigne dispose de moyens de
défense généralistes pour se protéger des
maladies et des ravageurs. On peut citer
principalement :

– l’épaississement des parois végétales 

– la génération de formes actives de l’oxy-
gène (toxiques pour les micro-organismes)

– la synthèse de composés antimicrobiens
(polyphénols, phytoalexines…) 

– l’activation d’enzymes qui dégradent les
pathogènes (chitinases, glucanases… etc)

Ces moyens de défense généralistes sont
ceux que l’on trouve chez les variétés
résistantes (Gindro et al 2007).

On peut considérer que la majorité des
SDN fait partie de la famille des produits
alternatifs  par leur origine qui est sou-
vent naturelle (oligosaccharides, extraits
naturels, facteurs de régulation végé-
taux…) et leur moindre toxicité pour
l’environnement et la santé. Néanmoins,
il existe aussi des SDN de synthèse chi-
mique pure. 

Figure 1 : Classement des produits alternatifs : nature, statuts et usage en France. Par
exemple, le phosphite de potassium est un produit d’origine minérale, au
mode d’action d’inhibition directe et SDN, certaines spécialités commerciales
sont homologuées en tant que fertilisants, et parfois utilisées officieusement
en protection de la vigne en viticulture conventionnelle.

Figure 2 : Schéma simplifié de la stratégie de stimulation des défenses de la vigne.
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La stimulation des défenses est une stra-
tégie bien différente des stratégies clas-
siques de protection. La cible à atteindre
par le SDN est la vigne elle-même et non
le pathogène. L’efficacité de la protection
réside donc dans la réussite de l’activa-
tion des défenses, qui indirectement inhi-
beront le développement et la pénétra-
tion du parasite au sein du végétal.

Problématiques actuelles
concernant les produits
alternatifs
Manque de références

A propos des PA on dispose de peu de
références qui font état de résultats posi-
tifs et efficaces contre un pathogène au
vignoble et dans des conditions de pro-
duction. On trouve souvent des articles
isolés qui présentent un résultat intéres-
sant pour un millésime donné, dans des
conditions bien particulières. Mais bien
souvent, les résultats restent décevants :
par exemple, sur plus d’une vingtaine
d’années d’essais, des dizaines de pro-
duits commerciaux ou en voie de com-
mercialisation ont été testés à l’IFV
contre l’oïdium et le mildiou. Quelques
produits seulement ont donné des effica-
cités intéressantes mais partielles (B.
Molot 2007).

L’efficacité partielle

La caractéristique principale des produits
alternatifs en termes de protection réside
dans le phénomène d’efficacité partielle.
Contrairement aux produits phytosani-
taires classiques qui présentent une effi-
cacité de protection avoisinant les 90-
100 %, les PA confèrent des efficacités de
protection très variables et partielles 
(40 %-80 %). Cette efficacité partielle
peut être expliquée par la composition
des PA qui contiennent des substances
diverses et des modes d’action plus géné-
raux que certaines molécules classiques
qui vont cibler des cycles métaboliques ou
des organites précis chez les pathogènes.

La variabilité interannuelle et l’influence
des conditions extérieures

Les efficacités partielles et variables
constatées selon les millésimes laissent
supposer que l’emploi des PA est très lié
aux conditions extérieures et au système
milieu/plante/pathogène (Reglinski et al
2007). La pression parasitaire joue un rôle
très important : il existe des effets de
seuil au-delà duquel le PA décroche et ne
contrôle plus l’épidémie. La vigne présen-
te pendant la saison une physiologie fluc-
tuante, il est vraisemblable que certains
stades de son développement sont plus
propices aux contaminations et nécessi-
tent alors une protection sans faille.

Une utilisation actuelle limitée

En l’état actuel des connaissances et des
produits disponibles, aucun produit alter-
natif ne peut se substituer simplement et
directement aux produits conventionnels.
Leur utilisation en remplacement arbi-
traire ou sur toute la saison n’apparaît
pas comme pertinente. 

Les réponses 
et les axes de recherche
Vers une nouvelle logique d’utilisation

Une évaluation adaptée 

Les PA ne peuvent pas être simplement
évalués exclusivement selon les méthodes
CEB classiques. Ces dernières sont intéres-
santes pour connaître le potentiel intrin-
sèque du produit, mais elles ne sont pas
suffisantes. D’autres expérimentations
doivent être menées pour définir précisé-
ment leurs propriétés face au pathogène
(mode d’action, stades clés, rémanence et
renouvellement des applications…). Cet-
te approche passe par des méthodologies
adaptées débouchant sur des protocoles
et des outils complémentaires d’évalua-
tion.

Une connaissance affinée des éléments
influençant les PA

L’influence des facteurs extérieurs est un
élément primordial dans l’efficacité des
PA. On connaît peu de choses sur :

– l’influence directe ou indirecte des
conditions agro-climatiques  sur ce type
de traitement

– les seuils d’efficacité précis par rapport
à la  pression parasitaire

– la possibilité d’association avec d’autres
produits (alternatifs ou conventionnels)

– le mode d’application (type, concentra-
tions, cadences…)

Une utilisation intégrée 

Actuellement, l’utilisation des PA ne peut
se faire qu’en intégration au sein d’un
programme incluant le recours à d’autres
méthodes de protection dont l’applica-
tion de produits conventionnels. Des stra-
tégies d’emploi sont à définir pour utili-
ser les PA de façon optimale et sans
risque.  La création de règles de décision
spécifiques PA pourrait en faciliter l’utili-
sation stratégique.

Le cas particulier des SDN

Les SDN sont soumis aux mêmes pro-
blèmes que les PA en général, notam-
ment l’efficacité partielle, mais leur mode
d’action particulier conduit à des problé-
matiques spécifiques.

Le problème de transfert

Le problème de transfert des SDN du
laboratoire vers l’utilisation en plein

champ et dans des conditions de produc-
tion est particulièrement saisissant : de
nombreux résultats prometteurs obtenus
en laboratoire ont été publiés, les articles
scientifiques sont légion sur plusieurs
maladies de la vigne : mildiou (Daire et al
2002, Dagostin et al ), oïdium (Belhadj et
al 2006, Constant 2008) et botrytis (Elmer
& Reglinski 2006, Trotet Aziz et al 2006).
Mais appliqués au vignoble, les résultats
obtenus sont décevants alors qu’ils ont
été concluants en serre (Chovelon 2006 ;
BIVB 2008).

Influence du milieu 

Il est certain que les conditions exté-
rieures et la physiologie même de la
vigne influencent fortement l’activation
des défenses. Si les connaissances théo-
riques dans le domaine ont beaucoup
avancé ces dix dernières années, les tra-
vaux appliqués au vignoble sont inexis-
tants. De nombreuses questions restent
posées sur :

– la physiologie de la vigne et la mise en
place de ses défenses tout au long du
cycle végétatif 

– l’influence du matériel végétal (variété,
âge, type de conduite…)

– l’influence des conditions agro-clima-
tiques.

Les défenses de la vigne au vignoble

Le développement d’indicateurs et d’ou-
tils complémentaires (biochimiques, bio-
moléculaires) permettant de visualiser la
mise en place des défenses de la vigne
dans des conditions de production peut
être une voie d’investigation. Le dévelop-
pement de certaines méthodes (article
suivant de Katia Gindro) sur la visualisa-
tion ou la mesure des réponses de défen-
se chez la vigne vont dans ce sens.
Actuellement, les SDN sont évalués sur le
terrain en mesurant leur efficacité de
protection contre un pathogène donné
(étape 6 du schéma). Compte tenu des
résultats peu convaincants, il serait judi-
cieux de se focaliser sur des étapes en
amont pour comprendre ces échecs de
protection et identifier les réels verrous
de transfert, comme par exemple :

- est-ce que le SDN a été reconnu par la
vigne ? (étape 2)

- est-ce que les mécanismes de défenses
ont été activés ? (étape 5) 

La maîtrise de ces outils déjà utilisés en
laboratoire a permis d’avancer dans la
connaissance et le criblage des molécules
d’intérêt. Le transfert de ces technologies
sur le terrain peut fournir de précieuses
informations quant à l’état potentiel des
défenses de la vigne et l’utilisation et le
positionnement de produits éliciteurs au
sein d’un programme de protection.
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Le développement de ces pistes de
recherche nécessite des collaborations
étroites entre les acteurs de la recherche
en amont (Universités, centres INRA,
développeurs de produits…) et en aval
(Instituts techniques, Chambres d’Agricul-
ture…) car cette thématique englobe de
nombreux aspects des plus théoriques
aux plus pratiques.

Conclusion
Les produits alternatifs représentent une
voie de recherche non négligeable dans
l’objectif d’une viticulture plus respectueu-
se de l’environnement et de la santé.
Néanmoins, il convient de rester prudent :
les PA ne sont pas la solution “miracle”
de protection contre les maladies de la

vigne, ils sont à associer avec toutes les
autres techniques de raisonnement et de
lutte alternative.

La diversité de leurs origines et de  leur
mode d’action crée une certaine confu-
sion dans leur statut et dans leurs usages,
spécifiquement en France. Une classifica-
tion précise de ce type de produits per-
mettrait une vision plus claire pour les
techniciens  et les praticiens de la filière.

S’ils suscitent beaucoup d’intérêt et d’at-
tentes, ils ne sont pas actuellement fonc-
tionnels et utilisables pour le viticulteur
dans des conditions de production. Leur
emploi reste complexe et appelle une
certaine technicité pour qu’ils soient utili-
sés sans mettre en péril l’itinéraire de
protection.

De nombreuses études et expérimenta-
tions sont menées par les acteurs de la
recherche appliquée, dont l’IFV pour éva-
luer les produits et proposer des straté-
gies et des modes d’emploi applicables
sans risque au vignoble. Des nouvelles
voies de recherche sont à poursuivre,
mobilisant les acteurs de la recherche
théorique et appliquée, pour com-
prendre et maîtriser la stratégie de stimu-
lation des défenses au vignoble. Enfin,
des initiatives et des projets de réseaux
d’expérimentations aux échelles régiona-
le ou nationale sont en cours de dévelop-
pement (SRPV, ITAB…) pour permettre
de centraliser et standardiser les réfé-
rences et résultats recueillis. 

Figure 3 : Les 2 stratégies initiales utilisées pour tester les produits alternatifs contre le mildiou.

Modalités Nature Mode d’action affiché

Nutriphite ® Phosphite de Potassium SDN + action inhibitrice directe
Sémafort® Eléments NPK + extraits d’algues+

acides aminés
SDN

PrevB2® Extrait de Citrus + élément Bore Asséchant des spores
Bion® Acylbenzolar-S-Méthyl SDN
Référence chimique Programme conventionnel Fongicides contact + systémiques

Témoin non traité Aucun traitement sur la saison
Témoin de vraisemblance essai 2 Demi-dose seule de mancozèbe Fongicide contact

Figure 4 : Tableau des modalités testées dans le cadre des essais.

Exemple d’essais : PA et SDN contre le mildiou - IFV Bordeaux 2008
Cette année, l’IFV Bordeaux a mené 2 essais utilisant des PA (dont SDN) contre le mildiou. L’objectif principal était d’évaluer les produits
dans le cadre de stratégies. D’autres essais de PA ont aussi été réalisés à l’IFV Nîmes et Gaillac sur mildiou et oïdium.

L’intérêt de ces 2 essais réside dans le fait qu’ils utilisent les mêmes PA dans des programmes différents et dans des conditions très diffé-
rentes. Les résultats obtenus illustrent les constats dressés plus haut.

La méthodologie  

Les essais ont suivi deux stratégies d’utilisation : l’essai 1 est basé sur la complémentation avec une 1/2 dose de fongicide de contact
(mancozèbe), l’essai 2 sur  l’alternance (emploi de PA seuls jusqu’à la floraison puis retour aux traitements conventionnels classiques). Le
but étant d’obtenir des programmes de traitement avec - 50 % de recours aux intrants classiques. 

Les essais sont localisés sur 2 parcelles du
Médoc, cépage Merlot, ils ont été
conduits en blocs de micro-placettes
(application des produits à l’atomiseur à
dos, fréquence de traitement = 10-12 j,
max 14 j). L’essai 1 a reçu 6 traitements,
l’essai 2 a reçu 8 traitements.

Suite à une très faible pression parasitai-
re sur la parcelle de l’essai 2, la stratégie
alternance a été remplacée par une stra-
tégie d’emploi des PA sur toute la saison.

Les mêmes produits alternatifs sont testés
sur les 2 types d’essai. Les 3 premiers sont
commercialisés en tant que fertilisants, le

Bion® n’est pas homologué sur vigne, mais
il est fréquemment utilisé comme référen-
ce en laboratoire pour ses propriétés SDN.
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Les témoins sont essentiels pour l’interprétation de l’essai. Le témoin non traité (TNT) permet de connaître la véritable évolution et la
pression du mildiou durant toute la saison. Le témoin de vraisemblance est une sorte de “négatif” de la stratégie d’emploi des PA. Ce
dernier est indispensable pour mettre en évidence un réel effet positif des PA au sein du programme de traitement.

Les résultats

Figure 5 : Résultats de la dernière notation sur l’essai 1. Les moyennes des 4 répétitions sont représentées, avec un test de Newman-Keuls
α = 5 %

ESSAI 1 : COMPLÉMENTATION DEMI-DOSE

MANCOZEBE

II Pression mildiou très forte

Les résultats de l’essai restent assez mitigés. La pression est représentative de l’épidémie globale du Bordelais en 2008. Au 9 juillet, les
témoins non traités n’ont plus de grappes et le feuillage est très fortement atteint. La demi-dose mancozèbe seule a décroché surtout
sur grappes (35% de dégâts). Les épisodes pluvieux incessants ont favorisé le lessivage du mancozèbe.

Ici, les PA n’apportent pas significativement un effet positif sur l’efficacité de la 1/2 dose mancozèbe. Néanmoins des tendances sont
observables pour le Nutriphite et le Sémafort en tout début de saison sur feuilles (résultats non présentés).

Figure 6 : Résultats de la dernière notation sur l’essai 2. Les moyennes des 4 répétitions sont représentées, avec un test de Newman-Keuls
α = 5 %.

ESSAI 2 : PA et SDN SUR TOUTE LA SAISON

II Pression mildiou faible et tardive

L’attaque de mildiou sur cette parcelle a été tardive (1ers symptomes sur feuilles le 9 juin). En fin de saison, les symptômes se sont propa-
gés sur grappes, mais les dégâts restent bien inférieurs à ce qui est constaté ailleurs dans le Bordelais. Les témoins non traités de l’essai
présentent seulement 4 % de dégâts sur feuillage et 14 % sur grappes. 

Dans ces conditions, le Nutriphite et le Sémafort ont montré une bonne efficacité sur feuillage, statistiquement identique à la référence
chimique. Sur grappes, le Nutriphite se situe statistiquement au niveau  de la référence chimique. Dans une moindre mesure, le Séma-
fort donne une efficacité intéressante. Le PrevB2 et le Bion ne montrent pas d’effet significatif par rapport au témoin.

En conclusion sur ces essais, on remarque que selon les conditions (dont la pression parasitaire), les PA qui  ne présentent pas la même
efficacité : lors d’une très forte pression, les PA complémentés avec une demi-dose de produit conventionnels n’apportent pas d’effet
positif observable alors qu’en pression parasitaire relativement moyenne, leur emploi seul a suffit pour contrôler l’épidémie de mildiou.
Certains des PA testés, malgré leurs résultats préalables prometteurs en conditions contrôlées ne semblent pas conférer une protection
contre le mildiou dans nos conditions d’essais.
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